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IIe Cour de droit social

Composition

M. le Juge fédéral Meyer, en qualité de juge unique.

Greffière: Mme Reichen.

Participants à la procédure

S.________,

recourante,

contre

Office de l'assurance-invalidité pour le canton de Vaud , avenue du Général-Guisan 8, 1800
Vevey,

intimé.

Objet

Assurance-invalidité (condition de recevabilité),

recours contre le jugement du Tribunal cantonal du canton de Vaud, Cour des assurances
sociales, du 23 avril 2013.

Vu:

la décision du 12 septembre 2012, par laquelle l'Office de l'assurance-invalidité pour le
canton de Vaud (ci-après: l'office AI) a supprimé le droit à l'allocation pour impotent de
degré faible allouée jusqu'ici à S.________, au motif que celle-ci n'avait plus besoin d'une
aide régulière et importante pour se vêtir, faire sa toilette et se déplacer, et qu'un
accompagnement pour faire face aux nécessités de la vie ne lui était plus nécessaire,



le jugement du 23 avril 2013, par lequel le Tribunal cantonal du canton de Vaud, Cour des
assurances sociales, a rejeté le recours formé par l'intéressée à l'encontre de cette décision,

le recours en matière de droit public, par lequel S.________ conclut implicitement au
maintien de son droit à l'allocation pour impotent, et la demande d'assistance judiciaire qui
l'assortit,

considérant:

que selon l' art. 108 al. 1 let. b LTF , le président de la cour décide en procédure simplifiée
de ne pas entrer en matière sur les recours dont la motivation est manifestement insuffisante
( art. 42 al. 2 LTF ),

qu'il peut confier cette tâche à un autre juge ( art. 108 al. 2 LTF ),

que selon l' art. 42 al. 1 et 2 LTF , le recours doit indiquer, entre autres exigences, les
conclusions, les motifs et les moyens de preuve, en exposant succinctement en quoi l'acte
attaqué est contraire au droit,

que le Tribunal fédéral ne peut entrer en matière sur la violation d'un droit constitutionnel
que si le grief a été invoqué et motivé de manière précise par la partie recourante ( art. 106
al. 2 LTF ),

que la recourante se plaint d'une violation de son droit à la vie privée et familiale garanti par
l' art. 8 par. 1 CEDH et invoque «une discrimination», dont l' art. 8 al. 2 Cst. consacre le
principe de l'interdiction,

qu'elle n'expose toutefois pas de manière claire et détaillée en quoi les premiers juges
auraient violé ces dispositions, en retenant - en vue d'apprécier le droit à l'allocation pour
impotent litigieux - que compte tenu de l'activité qu'elle déployait dans le milieu du tennis,
ses troubles psychiques ne nécessitaient plus un accompagnement pour faire face aux
nécessités de la vie,

que le recours ne satisfait manifestement pas aux exigences de motivation accrues requises
par l' art. 106 al. 2 LTF (cf. ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88; 134 II 244 consid. 2.2 p. 246;
133 II 249 consid. 1.4.2 p. 254; arrêt 4A_469/2011 du 22 décembre 2011 consid. 2.2),

que pour le reste, la recourante ne démontre pas, par une argumentation topique, en quoi les
constatations des premiers juges seraient manifestement inexactes, ni en quoi l'acte attaqué
serait contraire au droit,

que faute de répondre aux exigences de motivation de l' art. 42 al. 1 et 2 LTF ,
respectivement de l' art. 106 al. 2 LTF (cf. ATF 134 I 83 consid. 3.2 p. 88), le recours doit
être déclaré irrecevable selon la procédure simplifiée de l' art. 108 al. 1 let. b et al. 2 LTF ,

que, vu les circonstances, il convient de renoncer à percevoir des frais judiciaires (art. 66 al.
1 seconde phrase LTF), de sorte que la demande d'assistance judiciaire est sans objet,

par ces motifs, le Juge unique prononce:

1.

Le recours est irrecevable.

2.

Il n'est pas perçu de frais judiciaires.



3.

Le présent arrêt est communiqué aux parties, au Tribunal cantonal du canton de Vaud, Cour
des assurances sociales, et à l'Office fédéral des assurances sociales.

Lucerne, le 25 juin 2013

Au nom de la IIe Cour de droit social

du Tribunal fédéral suisse

Le Juge unique: Meyer

La Greffière: Reichen
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